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Ordonnance Souveraine n° 2.997 du 16 novembre 2010 
accordant la Médaille d’Honneur.

ALBERT II
PAR LA GRACE DE DIEU

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu l’ordonnance du 5 février 1894 instituant une 
Médaille d’Honneur, modifiée ;

Vu l’ordonnance souveraine n° 378 du 7 avril 1951 
instituant une Agrafe des Services Exceptionnels, modifiée ;

Avons Ordonné et Ordonnons :

Article Premier.

La Médaille d’Honneur en Vermeil est accordée à : 

MM. Philippe Brousse, Commandant Principal de 
 Police,

 Claude Pouget, Commandant de Police,

 Fabrice PronzAti, Commandant de Police,

 Denis gArciA, Capitaine de Police,

 Serge Denis, Capitaine de Police,

 Eric gioAnni, Major de Police,

 Eric BrissArt, Maréchal des Logis à la Compagnie 
 de Nos Carabiniers,

 Eric Bruno, Maréchal des Logis à la Compagnie 
 de Nos Carabiniers,

 Jean-Max sPinosi, Caporal-chef à la Compagnie 
 des Sapeurs-pompiers,

 Jean-Charles PerAlDi, Brigadier-chef de Police,

 Bernard gArciA, Brigadier-chef de Police,

 Jean-Luc mAchu, Brigadier à la Compagnie de
 Nos Carabiniers, 

 Etienne De lucA, Brigadier de Police,

 Michel etienne, Brigadier de Police,

 Pierrick ghiggino, Brigadier de Police,

 Philipe giffAult, Sous-brigadier de Police,

 Christian Demoustier, Sous-brigadier de Police,

MM. Régis AlexAnDre, Sous-brigadier de Police,

 Jean-Pierre corniglion, Sous-brigadier de Police,
 
 Thierry zenAti, Sous-brigadier de Police,

 Alain lAris, Sapeur-pompier Première Classe à 
 la Compagnie des Sapeurs-pompiers,

 Didier sAnchez, Agent de Police,

 Philippe esPAllArgAs, Agent de Police,
 
 Georges Pin, Agent de Police,
 
 Lionel lAgorse, Agent de Police,

 Pascal mArtin, Agent de Police,

 Patrick forzAno, Agent de Police,

 Jean-Marc chessel, Agent de Police,

 Luc mArtin, Agent de Police,

 Jean-François DeligeArD, Agent de Police.

Art. 2.

La Médaille d’Honneur en Argent est accordée à : 

MM. Alain KlAric, Commandant de Police,

 Fabrice mAtge, Sergent à la Compagnie des 
 Sapeurs-Pompiers,

 David trivelli, Caporal à la Compagnie des 
 Sapeurs-Pompiers,

 Gilles AgostA, Caporal à la Compagnie des 
 Sapeurs-Pompiers,

 Jean-Marc verAn, Caporal à la Compagnie des 
 Sapeurs-Pompiers,

 Jean-Philippe Dol, Caporal à la Compagnie des 
 Sapeurs- Pompiers,

 Jean-Charles Arches, Brigadier de Police,

 Jérôme gAriBAlDi, Brigadier de Police,

 Loïc letAng-JouBert, Sous-brigadier de Police,

 Alain seruzier, Carabinier de Première Classe à  
 la Compagnie de Nos Carabiniers,

 Philippe cossAis, Sapeur-pompier Première 
 Classe à la Compagnie des Sapeurs-Pompiers,
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MM. Jérôme Altol, Sapeur-pompier Première Classe 
 à la Compagnie des Sapeurs-Pompiers,

 Pascal rAccA, Sapeur-pompier à la Compagnie 
 des Sapeurs-Pompiers,

 Bruno roBinAuD, Sapeur-pompier à la Compagnie 
 des Sapeurs-Pompiers,

 Serge veneziAn, Agent de Police,

 Patrick testA, Agent de Police,

 Jean-Michel sArrAzy, Agent de Police.

Art. 3.

La Médaille d’Honneur en Bronze est accordée à : 

MM. Laurent AuDAt, Capitaine à la Compagnie des  
 Sapeurs-Pompiers,

 Lionel guillermo, Sergent à la Compagnie des  
 Sapeurs-Pompiers,

 Fabrice grillet, Sergent à la Compagnie des 
 Sapeurs-Pompiers,

 David BontemPs, Caporal à la Compagnie des  
 Sapeurs-Pompiers,

 Thierry PerArD, Caporal à la Compagnie des  
 Sapeurs-Pompiers,

 
 Giani cAPone, Caporal à la Compagnie des 

 Sapeurs-Pompiers,
 
 Philippe segurA, Sapeur-pompier Première 

 Classe à la Compagnie des Sapeurs-pompiers,

 Olivier Dugue, Carabinier à la Compagnie de  
 Nos Carabiniers,

 Laurent herreyre, Sapeur-pompier à la Compagnie 
 des Sapeurs-Pompiers,

 
 Jean-François triscos, Sapeur-pompier à la 

 Compagnie des Sapeurs-Pompiers,

 Stéphane rAiBAut, Sapeur-pompier à la Compagnie  
 des Sapeurs-Pompiers,

 François rosA, Agent de Police,

 Philippe Piche, Agent de Police,

 Henri Pizio, Agent de Police,

Mme Muriel ruffino, épouse fontAnili, Agent de 
 Police,

M. Philippe sAinton, Agent de Police.

Art. 4.

Notre Secrétaire d’Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires, Notre Ministre d’Etat et le Chancelier de 
l’Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le seize novembre 
deux mille dix.

 
ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’Etat :

J. Boisson.

 

Ordonnance Souveraine n° 2.998 du 16 novembre 2010 
accordant la Médaille d’Honneur.

ALBERT II
PAR LA GRACE DE DIEU

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu l’ordonnance du 5 février 1894 instituant une 
Médaille d’Honneur, modifiée ;

Vu l’ordonnance souveraine n° 378 du 7 avril 1951 
instituant une Agrafe des Services Exceptionnels, modifiée ;

Avons Ordonné et Ordonnons :

Article Premier.

La Médaille d’Honneur en Vermeil est accordée à :

Mlle Claudine BeltrAnDo, Agent de Service au 
 Conseil National,

MM. Jean-Louis BiAncheri, Agent de tri, 
 Manutentionnaire aux Postes et Télégraphes,

 Yvon Boeuf, Adjoint au Chef de Division à la 
 Direction du Tourisme et des Congrès,

Mmes Danielle BrAnDini, Adjoint au Chef de Division 
 à la Direction du Tourisme et des Congrès,

 Nicole cAnterA, épouse BAron, Directrice- 
 Puéricultrice à la Mairie de Monaco,

 Martine lArtigAu, Chef de Bureau à la Mairie 
 de Monaco,


